
MAÎTRISE DES PRESSIONS LIÉES AUX ACTIVITÉS HUMAINES ET VALORISATION DE L’ESPACE CÔTIER
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Maîtrise des pressions anthropiques
Valorisation de l’espace côtier
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.Réhabilitation et sauvegarde
de l’avifaune sauvage
.Sensibilisation du public 
à la fragilité et au respect
de l’avifaune

.Environnementale : restauration
du patrimoine naturel 
.Economique : aide au 
rétablissement du potentiel
d’attractivité du territoire
.Communication : valorisation
de l’image du Pays de Lorient

.Littoral .Correction des atteintes par
la fonction “ accueil, soins et
relâcher de l’avifaune accueillie ”
.Prévention des irréversibilités
par la fonction “accueil et
conseil du public, formation
des bénévoles ”  

Indicateurs de 

Actions associées

Objectifs à atteindre Finalité(s) Type de territoires concernés Fonction stratégique 

AXE STRATEGIQUE

Création d’un centre de soins pour l’avifaune

DESCRIPTIF ET CONDITION DE FAISABILITÉ :Porteurs de projets

Partenaires associés 

Coût de l’opération

Origine des financements

Calendrier de réalisation

Le naufrage du pétrolier Erika le 12 décembre 1999
et les dégazages illicites effectuées de manière
chronique ont des conséquences redoutables 
pour des milliers d’oiseaux pélagiques en période 
de crise, et pour des centaines d’oiseaux marins
chaque hiver.

Par délibération en date du 16 février 2001, le
Conseil de Communauté a décidé de pérenniser
l’existence d’un centre de soins pour l’avifaune
sauvage au Pays de Lorient, en réalisant un 
bâtiment d’accueil.
Une étude de faisabilité a été confiée à la Ligue 
de Protection des Oiseaux (LPO), qui a effectué 
l’analyse détaillée de 4 sites potentiels.

Le centre de soins aura pour vocation l’accueil,
le soin et la réhabilitation de l’ensemble de l’avifaune
sauvage. Il sera spécialisé dans le traitement des
oiseaux marins victimes des pollutions avec un 
principe de modularité permettant de faire face aux
périodes de crise (marées noires, épizooties).
Il offrira un accueil et une information à caractère
pédagogique au public, en conformité avec la 
législation en vigueur et dans le respect de la Charte
de l’Union Nationale des Centres de Sauvegarde 
de la faune sauvage.

Ligue pour la Protection
des Oiseaux, 
Cap l’Orient et 
commune concernée   

Europe, 
ETAT, 
ADEME, 
Conseil Régional, 
Conseil Général 

Estimé à 701 265 €

EUROPE : 268 310 €

ETAT : 152 449 €

Cap l’Orient : 140 279 €

Conseil Régional : 70 127 €

Conseil Général : 70 100 €

Printemps 2003 : 
Livraison du bâtiment  

- RÉALISATION : nombre d’oiseaux accueillis, soignés, relâchés
- RÉSULTAT : suivi annuel des populations d’avifaune sauvage
- IMPACT : mobilisation des bénévoles, enquêtes auprès du public sensibilisé

Programme de réhabilitation du littoral
Action de sensibilisation “ S’EAU S Littoral ”


